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Regeste

Documents de voyage pour étrangers

Erwagungen

E.1
Lerecours est rejeté.

E.2

Lesfrais de procédure, sélevant aFr. 600.--, sont mis ala charge de larecourante. Ils sont
compenseés par |'avance du méme montant versée le 10 aolt 2005.

E.3

Le présent arrét est communiqué: - alarecourante (recommandé) - al'autorité intimée
(recommandé), dossier N 247 066 en retour. Le Président de chambre: Le Greffier: Antonio
Imoberdorf Alain Surdez Date d'expédition:
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